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ARRÊTÉ
ARTICLE 1 : Activités autorisées

Le récapitulatif des activités réglementées figurant en annexe 1 de l'arrété du 26 juillet 2011 susvisé est
remplacé par Panne:-ce 1 du présent arrêté.

ARTICLE 2 : Épandage des cendres

Article 2.1 : Êpandages interdits

Les épandages non autorisés sont interdits.

Article 2.2 : Épandages autorisés

L'e›-tploitant est autorisé à pratiquer Pépandage de ses cendres sous chaudière provenant de la chaudière
biomasse.

Article 2.2.1 : Règles générales

Uépandage des cendres sur ou dans les sols agricoles respecte les règles définies aux articles suivants et
par les arrêtés relatifs au 4*” programme cl'action à mettre en oeuvre dans les zones vulnérables afin de
réduire la pollution des eaux par les nitrates dorigine agricole.

En particulier, Pépandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes :

- producteur des cendres et prestataire réalisant Popération d'épandage,
- producteur des cendres et agriculteurs exploitant les terrains.

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée.

Èirticle 2.2.2 : Origine des cendres à épandre

Les cendres à épandre sont constituées exclusivement de cendres sous chaudiere, provenant de la
chaudière biomasse. Aucun autre déchet ne pourra être incorporé a celles-ci en vue d'être épandu.

Article 2.2.3, : Cagracctérlstidues de répandage

Tout épandage est subordonné à une étude préalable.

ARTICLE 3 : Local de charge ND95

Le bâtiment ND95 correspond à une charge de 65 kW, les prescriptions issues de farrêté du 29 mai 2000
relatif aux ateliers de charge d' accumulateurs, sont applicables à linstallation.

ARTICLE 4 : Chaudière gaz 11 MW

La chaudière étant raccordable aux deux chaudières existantes de 8 MW, les prescriptions issues de Farrété
ministériel du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans les installations de combustion d'une
puissance thermique supérieure a 20 MW, sont applicables ä iinstallation (chaudière de 11 MW
uniquement).

Les prescriptions concernant les chaudières aux fiouls des arrêtés sus-nommés sont abrogées.
















